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Le référent Covid-19 : 
une possibilité pour 

le SST

La prévention des risques designe
toutes les actions visant à agir sur
le danger, la situation dangereuse
ou l’environnement de travail dans
le but de réduire les risques
d’atteinte à l’intégrité des salariés.
Grâce à sa formation, le SST est
apte à repérer les situations
dangereuses dans son entreprise,
de proposer des actions de
prévention 

(ou de protection) et de
transmettre les éléments liés à
toute situation dangereuse aux
personnes en charge de la
prévention au sein de
l’établissement. La situation
sanitaire ne déroge pas à ce rôle
que possède le SST. Au contraire,
le SST peut endosser le statut de
référent Covid. A ce titre, il peut
mettre en œuvre les 

mesures de prévention permettant
de répondre au protocole sanitaire
et de veiller à leurs applications.
Le référent Covid est
l’interlocuteur incontournable sur
les dispositions liées au virus
auprès des salariés. Le référent
Covid atteste de la volonté de
l’entreprise de protéger son
personnel pour travailler en toute
sécurité. 

Du fait de sa formation, le SST est capable de contribuer à la mise en œuvre 
d’action de prévention dans son entreprise et d’endosser le rôle de référent 

Covid. 
difficultés respiratoires) et la
désinfection du poste de travail. Si
le cas Covid est confirmé,
l’identification et la prise en charge
des personnes contacts seront
organisées par les acteurs du
contacttracing. Ces acteurs
pourront s’appuyer sur l’aide du
référent afin d’identifier plus
facilement les personnes contacts
au sein de l’entreprise. 

Aussi, le référent Covid-19 est
sollicité lorsqu’une personne est
suspectée d’être porteuse du
virus. 
Dans ce cas, la prise en charge de
la personne repose sur son
isolement dans une pièce dédiée
et aérée ; la protection du référent
lors de son intervention ; la
recherche de signe de gravité
pouvant conduire à la prise en
charge par le SAMU de la victime
(à savoir des
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